
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 24 juin 2024

Délibération n° 24.04.49 - Acquisition foncière de la parcelle cadastrée section A numéro 3492 au 
lieu-dit Les Cambres Méridionales

L'an deux mille vingt-quatre le vingt-quatre juin à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 18 juin 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Damien LOMBARD, Francine DOLLA, 
Floris GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo 
DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Nicolas DATCHY, Nadia ZEGRE, Julien 
DURANDO

Absents : 
Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT

Procurations : 
EDDADSI BARQANE Bouchra a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, VIRQUIN Christelle a 
donné pouvoir à DIBO Geneviève, CHAVERNAS Christophe a donné pouvoir à ZEGRE Nadia, ROLFI 
David a donné pouvoir à COTTE Philippe, LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à DURANDO Julien, 
BONNAUD Sophie a donné pouvoir à FAURE Christophe, HUDDLESTONE Stéphane a donné pouvoir 
à CHALOPIN Nathalie

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 19 3 7 26
Vu l’article L 2121-29 du CGCT ;

Vu l’article L 1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), qui permet aux 
communes d'acquérir à l’amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier ; 

Considérant l’accord de vente signé par Monsieur Llorens, propriétaire de la parcelle cadastrée section 
A numéro 3 492 ;

Considérant le montant de l’acquisition inférieur au seuil fixé par l’article 2 de l’arrêté du 5 décembre 
2016 imposant la saisine des domaines avant l’acquisition ;



La parcelle cadastrée section A numéro 3 492 est concernée par plusieurs emplacements réservés :
- ER 20 : Principe de création d’un bassin d’orage quartier des Cambres
- ER 51 : Élargissement du chemin des Cambres 
- ER 64 : Élargissement du chemin des Contes 

La parcelle est également traversée par le chemin des Cambres pour rejoindre le chemin des Contes.

Par conséquent, l’acquisition de ladite parcelle est nécessaire pour la mise en œuvre des projets
communaux énoncés ci-dessus.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- D’acquérir la parcelle cadastrée section A numéro 3 492 d’une contenance de 4 250 m², sise lieu-

dit « Les Cambres Méridionales », pour un montant total de 23 082 €, hors frais d’acte ;
- D’inscrire les crédits nécessaires au budget ;
- De l’autoriser à signer tout document relatif à cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


